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L’Action catholique et l’Épargne populaire

La solidité du système des Caisses populaires1

AIDER SANS HUMILIER — ENRICHIR SANS INJUSTICE 
ET SANS REMORDS

UN optimisme raisonné se dégage de l’assemblée géné­
rale annuelle des Caisses populaires de la région de 

Montréal, tenue à la salle de l’Immaculée-Conception, le 
dimanche 19 février 1933.

Les vingt et une Caisses locales représentées à cette, 
réunion ont étudié sous toutes ses faces le problème du 
crédit populaire au moyen de l’épargne du peuple.

Un magistral discours du président de l’Union régionale 
de Montréal, le notaire Eugène Poirier, président de la 
Caisse populaire de Sainte-Cécile, refit l’historique du sys­
tème depuis la fondation de la Caisse populaire de Lévis 
en 1900. Il conclut, d’après les témoignages d’hommes 
publics, à l’expérience fructueuse dans l’ensemble, malgré 
quelques faillites individuelles, dues à des circonstances 
toutes particulières.

« La faillite et la liquidation de trente-sept Banques in­
corporées à Ottawa depuis la Confédération, dit-il, affectent- 
elles le crédit actuel de nos Banques, dont le système fait 
l’admiration de tous et offre à la population de notre pays 
les garanties les plus certaines? S’il est vrai que trente-sept 
Banques ont fait faillite sans affecter le crédit de nos 
Banques, pourquoi être plus sévère à l’égard de l’œuvre des 
Caisses populaires et se prévaloir du fait que quelques Caisses 
populaires ont fait faillite pour attaquer la valeur de tout 
le système? N’est-ce pas une injustice? »

1. Article paru dans Le Devoir du 20 février 1933, à l’occasion de l’assemblée géné­
rale des Caisses populaires de l’Union régionale de Montréal.

École Sociale Populaire, mars 1933, No 230.



— 2 —

Le principal avantage du système de la coopération 
de crédit, déclara M. Poirier, est d’aider sans humilier. 
« Elle enrichit sans injustice et sans remords. »

Le volumineux rapport annuel du secrétaire général de 
TUnion de Montréal, le notaire Wilfrid Guérin, explique 
en détails que « les trois faits marquants de la vie des 
Caisses populaires Desjardins, survenus depuis la dernière 
assemblée générale de TUnion, sont: la fédération défi­
nitive des Caisses populaires de toute la province; la cen­
tralisation des divers services d’inspection des Unions ré­
gionales; et la solidité remarquable du système manifestée 
à travers la crise sans précédent que nous traversons ».

CAISSES POPULAIRES ET CRÉDIT AGRICOLE

En l’absence de M. A. Rioux, président général de 
TUnion catholique des Cultivateurs de la province 
de Québec, le R. P. Léon Lebel, s. J., aumônier général de 
TU. C. C., fut invité à exposer les vues de l’association 
professionnelle de l’agriculture sur le système de crédit 
agricole à long terme que près de quinze mille cultiva­
teurs demandent au gouvernement provincial d’établir 
par l’intermédiaire des Caisses populaires.

Un tel système, dit-il, est appelé à régler définitive­
ment dans notre province le problème mondial du crédit 
agricole, si Ton choisit, de préférence à tout autre mode, 
le crédit mutuel ou la coopération de crédit, tel que fourni 
par les Caisses populaires Desjardins. Une telle solution 
ne peut être qu’à longue échéance, une fois que la plupart 
des comtés ruraux auront organisé leurs Caisses locales 
partout où le sens social sera assez développé pour per­
mettre de telles fondations.

L’U. C. C. a décidé de publier dans son organe, La 
Terre de chez nous, un cours par correspondance sur les 
Caisses populaires. Les journaux hebdomadaires seront 
priés de reproduire les leçons préparées par un technicien
[230]
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d’une expérience d’au delà de vingt-cinq ans, M. l’abbé 
Philibert Grondin. Demande sera aussi faite au gouverne­
ment d’aider l’enseignement de la coopération de crédit.

Quelques délégués, au cours de la discussion générale 
sur ce sujet du crédit agricole, firent la remarque que les 
intérêts des Caisses populaires urbaines sont différents de 
ceux des Caisses rurales. Tous s’accordent à désirer une 
collaboration prudente entre les divers organismes de crédit 
populaire. L’assemblée a de nouveau approuvé le prin­
cipe que soumirent MM. Gérard Tremblay et Wilfrid 
Guérin, comme représentants de la région de Montréal, 
lors d’une réunion des Unions régionales de la province, 
en février 1928, concernant « la coopération des Caisses 
populaires à l'établissement du crédit agricole, sous condi­
tion de la garde de l’autonomie et du respect des constitu­
tions desdites Caisses ».

De toute manière, il est assuré que les fonds déposés 
dans les Caisses urbaines par les classes laborieuses des 
villes ne seront pas appelés à servir aux prêts à longue 
échéance que pourraient faire les Caisses populaires des 
campagnes, si l’aide du gouvernement de Québec est ac­
cordée au système projeté.

Un vœu unanime a été adopté au sujet de la fondation 
prochaine, si elle est jugée opportune, d’une Caisse ré­
gionale qui pourrait escompter prudemment les bonnes 
valeurs des Caisses locales ayant besoin de fonds. Si les 
circonstances rendent une telle fondation urgente ou né­
cessaire, une nouvelle assemblée générale des Caisses po­
pulaires de la région sera convoquée prochainement.

[230]



L’historique des Caisses populaires1

Le 6 décembre 1900, M. le commandeur Alphonse Des­
jardins fondait à Lévis la première Caisse populaire. 

Le 31 décembre 1931, cent soixante-quatorze Caisses 
populaires existaient dans la province de Québec, dont la 
plus grande partie sont affiliées aux Unions régionales.

Quatre Unions régionales exercent une surveillance 
étroite sur les Caisses de leur district respectif, ce sont 
les Unions régionales de Québec, des Trois-Rivières, de 
Gaspé et de Montréal.

Le 24 février 1932, la Fédération de Québec des 
Unions régionales de Caisses populaires se fondait. La 
Fédération régit le maintien et l’inspection des Caisses 
populaires dans la province.

Par la loi 22, George V, chapitre 9, Statuts de Québec 
1932, sanctionnée le 19 février 1932, le gouvernement de la 
province de Québec reconnaît que les Caisses populaires 
« ont servi à promouvoir grandement les meilleurs inté­
rêts économiques et sociaux des classes laborieuses » et 
alloue un montant annuel de $20,000.00, pendant dix 
ans, pour la propagande et la surveillance efficaces des 
Caisses populaires.

Suivant contrat reçu devant M® Montreuil, notaire, à 
Québec, le 10 août 1932, il a été convenu entre le gouver­
nement de la province de Québec, représenté par l’hono­
rable Secrétaire provincial, M. David, et la Fédération 
des Unions régionales de Caisses populaires que le gou­
vernement paierait, chaque année, pendant un terme de 
dix années, une somme de $20,000.00.

Dès que ce contrat fut signé, la Fédération des Caisses 
a choisi et engagé quatre comptables, dont les noms, sui-

1. Discours présidentiel du notaire Eugène Poirier, à l’aseemblôe annuelle des 
Caisses de Montréal, le 19 février 1933.

[230]



vant les termes de la loi, ont été soumis au gouvernement. 
Ces quatre comptables, à l’emploi de la Fédération, véri­
fient les opérations de chacune des Caisses de la province.

Avant de faire de la propagande pour la fondation de 
nouvelles Caisses, les directeurs de la Fédération désirent 
que la situation exacte de chacune des Caisses soit établie, 
afin de dresser l’inventaire général des Caisses populaires 
dans la province.

Les Caisses du district de Gaspé ont été inspectées, 
ainsi qu’un certain nombre de Caisses dans le district de 
Québec et des Trois-Rivières. Actuellement des inspec­
teurs sont à vérifier les opérations des Caisses du district 
de Montréal.

Suivant les statistiques de 1931, l’actif total des cent 
soixante-quatorze Caisses populaires de la province s’élève 
à dix millions six cent quatre-vingt-quatre mille quatre 
cent cinquante et un dollars et quatre-vingt-douze centins 
($10,684,451.92).

Le nombre des sociétaires dans la province de Québec 
est de quarante-trois mille six cent quarante et un (43,641).

Une expérience fructueuse

Demandons-nous si fructueuse a été l’expérience de 
M. le commandeur Alphonse Desjardins par la fondation 
d’une Caisse populaire à Lévis, le 6 décembre 1900.

M. Alphonse Desjardins étudie les systèmes coopéra­
tifs de prêts dans les pays de l’Europe: de l’Allemagne, 
où on compte alors 23,000 Caisses et 3,000,000 de socié­
taires; de l’Italie, où se trouvent 7,500 Caisses, dont la 
Caisse de Milan, qui a donné des résultats merveilleux et 
fait l’admiration de tous; de Belgique, où se trouvent au 
delà de 3,700 Caisses, qui en 1931 recevaient en dépôt 
1,800,000,000 de francs; du Danemark, où se trouvent 
3,600 sociétés coopératives; de France, où 2,000 Caisses exis-

[230]
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tent sous le nom de Caisses Durand, et 2,000 Caisses 
subventionnées par l’État.

Après cette étude, M. Desjardins dote la province de 
Québec d’un système de Caisses populaires qui a fait l’ad­
miration des étrangers.

M. Luzzati, deux fois ministre des Finances en Italie, 
écrivait à M. Alphonse Desjardins: « Par un trait de 
génie, vous avez créé un type nouveau de Caisses popu­
laires, plus avancé et plus complet que le nôtre, et votre 
succès a justifié amplement votre audace. »

M. Henry W. Wolff, reconnu comme l’un des plus 
grands économistes anglais, répondait à une commission 
économique venant des États-Unis: « Pourquoi venir cher­
cher des renseignements à l’étranger, lorsque vous avez, 
près de vous, à Lévis, un homme très renseigné, qui a 
inauguré un système préférable à ceux que nous possé­
dons. »

Aux États-Unis, dix-sept États américains ont voté 
une législation pour légaliser l’établissement des Caisses
populaires. Cinquante-sept millions prêtés

Dans la province de Québec, nos Caisses populaires, 
au nombre de cent soixante-quatorze, couvrant, en outre 
des villes, quarante-huit comtés ruraux de la province, 
ont prêté à date, à la grande classe des travailleurs — les 
agriculteurs et les ouvriers — la somme de $57,000,000 
au moins.

De 1900 à 1906, aucune loi ne régit l’existence civile 
des Caisses populaires. La Caisse populaire de Lévis a 
existé, pendant ce terme de six ans, sans statut légal.

La première loi concernant les syndicats coopéra­
tifs a été sanctionnée le 9 mars 1906, chapitre 23, 6 
Édouard VIL

Le préambule de cette loi dit: « Attendu qu’il est dé­
sirable de régulariser la formation et l’organisation de
[230]
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sociétés coopératives, parmi les classes laborieuses en cette 
province, Sa Majesté décrète que des syndicats coopératifs 
de consommation, de production et de crédit pourront se 
former, et décrète que la Société a pour but l’étude, la 
protection et la défense des intérêts économiques des 
classes laborieuses. »

Que pensaient de cette œuvre les hommes vivant à 
l’époque de la fondation des Caisses par M. Desjardins ?

Léon XIII écrivait: « La Caisse est une œuvre mora­
lisatrice, capable de protéger, de sauvegarder le peuple. »

Lord Grey, gouverneur général du Canada, en 1908, 
daignait comparaître devant un comité d’enquête de la 
Chambre des Communes, à la recherche d’un système 
d’établissement de crédit, et plaidait pour l’établissement 
d’une loi fédérale relativement à l’existence des Caisses 
populaires dans le Canada.

Comme témoignage sensible de son adhésion à l’œuvre 
des Caisses, lord Grey s’inscrivait comme membre socié­
taire de la Caisse de Lévis.

Le cardinal Bégin, alors archevêque de Québec, écri­
vait en 1910: « Les Caisses populaires ont déjà fait grand 
bien et sont comme autant de réservoirs où s’agglomèrent 
et fructifient les économies des travailleurs de notre peuple. 
Ce serait une de mes grandes consolations de les voir 
établies partout avant la fin de ma carrière. »

En 1918, Son Éminence écrivait de nouveau: « J’attire 
l’attention de tous sur ce fait que les Caisses populaires 
apportent à notre paroisse canadienne un complément très 
utile, il me paraît très important que, à côté du foyer reli­
gieux et du foyer intellectuel, il y ait le centre économique 
d’où rayonne partout l’argent si nécessaire au bien-être 
de la paroisse. Les Caisses populaires doivent garder 
dans la paroisse l’argent gagné dans la paroisse, ce qui 
serait un bien considérable pour fertiliser le sol et amé-

[230]



liorer la condition du cultivateur, en lui donnant le crédit 
agricole dont il a tant besoin. »

Sir Lomer Gouin, premier ministre de la province, pro­
posa lui-même la première loi de 1906, qui donna l’exis­
tence légale aux Caisses populaires. Et en 1920, des 
Unions régionales commençaient à se fonder pour fins 
d’inspection.

Inspection obligatoire

En 1925, vingt-cinq ans après la première fondation 
des Caisses, la Législature stipule que les opérations des 
Caisses doivent être vérifiées, au moins une fois par année, 
par l’inspecteur d’une fédération. Et en 1930 la Législa­
ture stipule que cette vérification pourra, en plus, être 
faite par le trésorier de la province de Québec.

Que pense de l’oeuvre des Caisses l’honorable M. Tas­
chereau, premier ministre de la province de Québec ?

A la session de 1930, à Québec, dans un débat au sujet 
de l’inspection des Caisses populaires, l’honorable M. Tas­
chereau disait: « Nos Caisses populaires, bien adminis­
trées, remplaceraient avantageusement le crédit agricole, 
car nous avons de l’argent dans nos campagnes et nos 
cultivateurs, par l’entremise des Caisses populaires, pour­
raient trouver les sommes dont ils ont besoin. »

A la même session de 1930, l’honorable M. Perron, 
ministre de l’Agriculture, s’exprimait en ces termes: « Les 
Caisses populaires tendent à disparaître, parce qu’on ne 
veut pas les laisser auditer et les placer sur une base 
d’affaires. Pourquoi ce refus? Les Caisses populaires 
peuvent nous sauver, j’ai beaucoup confiance en elles, 
mais il faut les mettre à l’abri des catastrophes. Il n’y 
a là qu’une simple question d’inspection. »

Ces dernières paroles, je les cite suivant le texte du 
rapport de la Chambre.
(230]



L’honorable M. Godbout, ministre de l’Agriculture, 
déclarait aux délégués de l’Union catholique des Cultiva­
teurs, en janvier 1933: « Nous voulons aider aux Caisses 
populaires; quand elles seront solidement constituées par 
toute la province, elles n’auront plus besoin des pouvoirs 
publics, mais c’est le gouvernement qui aura besoin d’elles 
et qui leur empruntera des fonds. »

Confiance des hommes publics

Après le témoignage irrécusable de la confiance que 
portent en cette œuvre nos hommes publics, en 1932, le 
gouvernement de Québec a adopté une législation par 
laquelle une somme annuelle de $20,000.00 sera attribuée 
et payée à la Fédération des Caisses pour le maintien et 
l’inspection de celles-ci.

Pendant trente-deux ans, l’œuvre se développa par le 
dévouement et le zèle infatigable des apôtres de cette 
œuvre.

Pour me servir du mot admirable du cardinal Bégin, 
« les fondateurs, les protecteurs de l’œuvre des Caisses 
ont fait acte d’apôtre et l’apôtre ne se fait pas payer ».

Les Caisses présentent-elles aux déposants toutes les 
garanties de sécurité? Est-ce bien de déposer ses éco­
nomies dans une Caisse populaire ?

Je réponds à cette question par la citation du texte 
de M. Lucien Romier, dans sa conférence à l’École des 
Hautes Études Commerciales, le 21 octobre dernier (1932) : 
« Quoi faire de son argent ? » Le conférencier dit:

« Placez d’abord votre argent, en règle générale, dans 
ce que vous connaissez, dans ce que vous pouvez contrôler, 
et, par conséquent, d’abord dans votre propre travail. 
Croyez-moi, le meilleur placement, c’est dans son propre 
travail, dans sa propre affaire. Vous ne serez jamais si 
sûr de la gestion d’une entreprise que lorsque vous serez

[230]
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chargé de la gérer. En second lieu, si vous n’êtes pas 
dans les affaires, placez-le dans les affaires que vous con­
naissez. Si vous êtes un professionnel de l’électricité, 
étudiez une affaire électrique, tâchez d’en connaître les 
dirigeants, voyez comment elle fonctionne et placez-y votre 
argent. Vous pourrez le surveiller *. »

Dans une Caisse populaire, les déposants, pour y placer 
leur argent, doivent être sociétaires, et par ce fait ont un 
contrôle absolu sur toutes les opérations de la Société. 
Les sociétaires choisissent eux-mêmes leurs administra­
teurs, leurs commissaires de crédit, leurs commissaires de 
surveillance. Toutes les opérations de la Société doivent 
se faire, en général, dans le rayon de la paroisse.

N’est-ce pas que la connaissance de l’emprunteur et 
la connaissance parfaite du gage offert en garantie sont 
des avantages que bien peu de sociétés de finance peuvent 
présenter à leurs sociétaires ?

C’est ce qui explique que les Caisses bien administrées 
enregistrent peu de pertes, et pour ne citer qu’un exemple, 
la Caisse populaire de Sainte-Cécile de Montréal, à la­
quelle j’ai l’honneur de présider depuis sa fondation, le 
29 avril 1918, après un chiffre d’affaires de huit millions, 
n’a jamais enregistré un sou de perte.

Quelqu’un me dira que certaines Caisses populaires, 
dans la province de Québec, ont fait faillite ou sont de­
venues en liquidation. Oui, certaines Caisses ont fait 
faillite.

Faillites de Caisses ou de Banques

A ceci, je réponds: la faillite et la liquidation de trente- 
sept Banques incorporées à Ottawa, depuis la Confédé­
ration, affectent-elles le crédit actuel de nos Banques,

1. Lucien Romier: Problèmes économiques de l’heure présente. Éditions Albert Lé­
vesque, Montréal, 1933, page 290.
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dont le système fait l’admiration de tous et offre à la 
population de notre pays les garanties les plus certaines ?

S’il est vrai que trente-sept Banques ont fait faillite 
sans affecter le crédit de nos Banques, pourquoi être plus 
sévère à l’égard de l’œuvre des Caisses populaires et se 
prévaloir du fait que quelques Caisses populaires ont fait 
faillite pour attaquer la valeur de tout le système? N’est-ce 
pas une injustice ?

Les témoignages ci-dessus relatés, l’œuvre bienfaisante 
des Caisses depuis trente ans dans cette province de 
Québec, l’établissement des Caisses populaires dans les 
divers pays de l’Europe, doivent nous exhorter à conti­
nuer plus que jamais l’œuvre de la propagande des Caisses 
dans cette province.

A cette époque-ci où les classes laborieuses — les agri­
culteurs et les ouvriers — ont tant besoin de crédit, à 
cette époque où nous sentons le besoin de nous entr’aider 
les uns les autres, ne devons-nous pas faire appel à tous, 
unir nos efforts dans un mouvement de collaboration pour 
créer, non seulement pour l’individu, mais pour le peuple 
tout entier, une institution de crédit telle que la Caisse 
populaire ?

Aider sans humilier

Comme le disait un prêtre français: « La Caisse aide 
à créer une institution de prévoyance. Elle reçoit les 
épargnes de l’individu, lui aide à sortir de la pauvreté en 
lui prêtant les sommes dont il a besoin. Elle retient l’ar­
gent dans la paroisse. Elle y fixe les bons ouvriers. Elle 
encourage l’épargne. Elle facilite le travail. Elle ouvre 
la voie à toute initiative. Elle est l’asile de la confiance 
réciproque. Elle est le trait d’union entre le riche et le 
pauvre. Elle est la vraie charité chrétienne. Elle aide 
sans humilier. Elle fait de modestes ouvriers des villes 
et des cultivateurs des administrateurs habiles. Elle ap-
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prend à compter. Elle est l’école de l’ordre, de l’économie 
et du sacrifice. Elle est toujours ouverte pour le travail­
leur et l’honnête homme. Elle enrichit sans injustice et 
sans remords. »

Que l’étude, la protection et la défense des intérêts 
des classes laborieuses réunissent tous ceux qui aiment 
leur pays et rapprochent par un même amour toutes les 
classes de la société, réalisant qu’il doit y avoir une soli­
darité parfaite de la part de tous les individus d’une même 
race et de toutes les classes d’un même peuple.

Eugène Poirier
Président de V Union régionale de Montréal 

des Caisses Populaires Desjardins,
et président de la Caisse Populaire 

de Sainte-Cécile de Montréal
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L'Épargne populaire au service du peuple1

T es trois faits marquants dans la vie des Caisses popu- 
laires Desjardins, survenus depuis la dernière assem­

blée générale de rUnion régionale de Montréal, sont les 
suivants: la fédération définitive des Caisses populaires 
de toute la province; la centralisation des divers services 
d’inspection des Unions régionales; et la solidité remar­
quable du système, manifestée au cours de la crise sans 
précédent que nous traversons.

I. — LA FÉDÉRATION DES CAISSES POPULAIRES

Dès la première assemblée générale annuelle de l’ancien 
Bureau d’inspection et de surveillance des Caisses popu­
laires de la région de Montréal, fondé le 13 février 1921, 
les délégués exprimaient le désir d’une fédération provin­
ciale de ces œuvres sociales et économiques et d’un secré­
tariat central permanent.

Diverses réunions collectives de représentants des 
Unions régionales de Caisses populaires eurent lieu à 
Québec, aux Trois-Rivières et à Montréal, à partir du 
23 novembre 1922.

L’Union régionale de Montréal avait été constituée 
avec l’existence légale en date du 27 juin 1924, lors d’une 
assemblée où dix-neuf Caisses de notre région étaient re­
présentées. Cette Union régionale prenait la succession 
de l’ancien bureau d’entr’aide bénévole, qui avait fait 
faire jusqu’à cette date une quarantaine d’inspections.

L’Union régionale de Montréal a à son crédit, au cours 
des huit dernières années, environ trois cent cinquante 
inspections.

1. Rapport général présenté par le secrétaire, M. Wilfrid Guérin, à la neuvième 
assemblée annuelle des Caisses populaires de l’Union régionale de Montréal, tenue 
le 19 février 1933.
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Lors d’une réunion des représentants d’Unions ré­
gionales tenue aux Trois-Rivières, le 17 novembre 1931, 
il fut décidé de requérir la fondation de « la Fédération 
de Québec des Unions^' régionales de Caisses populaires 
Desjardins ».

C’était le couronnement de tout le système longuement 
mûri et patiemment élaboré par le commandeur Desjar­
dins. La mort de ce dernier ne lui avait pas permis de 
voir l’accomplissement de son projet. Et les difficultés 
de diverse nature, parsemées sur la route des successeurs 
de M. Desjardins à la tête du mouvement de la coopéra­
tion de crédit, ont retardé de dix ans la naissance de cette 
fédération.

La déclaration de fondation fut officiellement signée à 
Québec le 24 février 1932, et déposée le lendemain chez 
le greffier de la municipalité de Lévis, siège social de la 
Fédération, ainsi que chez le Secrétaire de la province.

La Fédération est régie: 1° par l’assemblée générale des 
représentants des Unions régionales, avec représentation 
proportionnelle au nombre des Caisses affiliées; et 2° par 
un conseil d’administration, actuellement composé de deux 
délégués de chacune des Unions régionales de Québec, des 
Trois-Rivières, de Montréal et de Gaspé, couvrant toute 
la province.

L’archevêque de Québec a bien voulu adjoindre au 
conseil d’administration un aumônier, qui y exerce le droit 
de vote dans les circonstances où il le juge nécessaire ou 
convenable. L’aumônier actuel est M. l’abbé Philibert 
Grondin.

Son personnel dirigeant

Les premières élections ont donné le résultat suivant:
Président: M. Cyrille Vaillancourt, de la région de 

Québec;
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Vice-présidents: MM. les curés J.-E. Poisson et J.-A. 
Saint-Laurent, de la région des Trois-Rivières et de la 
région de Gaspé;

Secrétaire: M. l’abbé Émile Turmel, de la région de 
Québec.

Les membres de l’exécutif sont: MM. Vaillancourt 
et Saint-Laurent, nommés plus haut, M. S.-T. Lupien, de 
la région des Trois-Rivières, et les notaires Eugène Poirier 
et Wilfrid Guérin, ces deux derniers de la région de 
Montréal.

Outre les personnes nommées plus haut, le conseil 
d’administration comprend aussi M. Charles-A. Forest, 
deuxième délégué de la région de Gaspé.

Le conseiller juridique ou aviseur légal de la Fédéra­
tion est Me Guy Hudon, avocat, de Québec.

Le secrétariat permanent de la Fédération est dans 
l’immeuble Price, à Québec, rue Sainte-Anne (case pos­
tale 103).

Toutes les Caisses populaires de la province ont reçu, 
au début d’octobre dernier, une lettre circulaire par la­
quelle la Fédération annonçait son organisation définitive.

La Fédération ne supprime aucunement les Unions 
régionales, puisqu’elle recrute son personnel directeur 
parmi les délégués attitrés de ces Unions régionales. La 
Fédération respecte l’autonomie de chaque Caisse popu­
laire locale, qui, par une sage décentralisation, doit faire 
fructifier sur place les fonds économisés dans sa localité. 
La Fédération conserve aussi l’autonomie de chaque Union 
régionale, qui est mieux au fait des circonstances de lieux 
et de personnes qui conditionnent tout ce qui regarde la 
propagande particulière du mouvement.

II. — l’inspection centralisée

Ce sont les Unions régionales qui suggèrent à la Fédé­
ration les noms des inspecteurs appelés à vérifier les opéra-
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tions des Caisses populaires locales. Les inspecteurs ne 
sont nommés qu’après examen satisfaisant subi devant 
l’exécutif de la Fédération, quant à leur compétence comp­
table, leur connaissance de la lettre et de l’esprit de la 
loi et des règlements des Caisses populaires, leur intégrité 
personnelle. Les noms de ces inspecteurs sont soumis au 
cabinet provincial qui les approuve, reconnaissant par là 
le caractère officiel de l’inspection à laquelle sont soumises 
légalement toutes les Caisses populaires de la province.

C’est ici le lieu de rendre un public hommage à l’ancien 
inspecteur de l’IJnion régionale de Montréal, M. Jean- 
Marc Lalonde, dont le zèle et la compétence, prodigués 
sans compter au service de nos Caisses malgré une in­
demnité de famine, lui créait le droit d’être à l’honneur 
après avoir été à la peine. Un état de santé temporaire­
ment défectueux lui a fait retirer sa candidature au poste 
d’inspecteur officiel, à notre grand regret, comme aussi, 
sans doute, à celui de tous ceux qui l’ont connu et appré­
cié. Nous consignons dans ce rapport l’expression de notre 
reconnaissance pour services rendus et nos vœux de par­
fait rétablissement.

« Institution d'utilité générale »

Une loi votée à l’unanimité par la Législature, tout 
à la fin de la dernière session, et sanctionnée le 19 fé­
vrier 1932, reconnaît que les Caisses populaires Desjardins 
« depuis leur fondation ont démontré leur utilité générale ». 
Un montant de vingt mille dollars y est affecté, à même 
le fonds consolidé du revenu, à la propagande et à la sur­
veillance efficaces des Caisses populaires, pour une période 
de dix ans.

Les conditions du paiement de cet octroi ont été 
déterminées aux termes d’un contrat intervenu entre 
M. Athanase David, comme secrétaire de la province, 
au nom du gouvernement, et M. Cyrille Vaillancourt, au
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nom de la Fédération. Ce contrat n’a pu être signé qu’en 
date du 10 août 1932. Il s’inspire des négociations enta­
mées, lors d’une entrevue officielle du 13 janvier 1932, 
par les représentants de la Fédération auprès du cabinet 
provincial représenté par le premier ministre, M. Tasche­
reau, et MM. Perrault et Godbout.

Ce dernier a fait à ce sujet, quelques jours après cette 
rencontre officielle, les déclarations suivantes, dans une 
entrevue accordée aux journalistes et reproduite dans 
Le Devoir du 30 janvier 1932:

« Les Caisses populaires continueront donc défaire crédit 
aux cultivateurs sans que le gouvernement introduise dans 
leur fonctionnement aucune influence qui pourrait leur être 
nuisible. Quelques personnes avaient suggéré au gouverne­
ment de nommer des inspecteurs qui surveilleraient les opé­
rations des Caisses. D’autres croyaient que le gouvernement 
ne devrait pas se mêler de cela. Je suis de l’opinion de ces 

derniers.
« Toutefois le gouvernement subventionnera les Caisses 

pour payer les salaires et les dépenses de voyage des inspec­
teurs des Caisses locales, ainsi que pour la propagande en 
faveur des Caisses actuelles et la création de nouvelles Caisses, 
et pour l’éducation des gérants des Caisses locales. »

La liberté subventionnée

Le problème si longtemps aigu de l’inspection efficace 
des Caisses populaires se trouve ainsi résolu, de manière 
satisfaisante pour toutes les parties en cause, conformé­
ment à la doctrine de la sociologie catholique sur « la 
liberté subsidiée ».

Citons sur ce point les conclusions doctrinales de la 
Commission générale des Semaines sociales du Canada, 
élaborées lors de sa journée d’étude de novembre 1930:

« L’État peut, doit même, favoriser par des primes, des 
octrois, des allocations, des récompenses, les œuvres écloses
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sous le souffle de l’Église ou issues de l’initiative privée et 
qui sont de nature à améliorer le sort des travailleurs, telles 
que les logements sains, les jardins ouvriers, les établisse­
ments de crédit, les caisses d’épargne, les sociétés mutua­
listes, les coopératives, etc.

« L’État peut, en un mot, intervenir partout où le bien 
social est directement en cause, mais son action doit s’har­
moniser avec la liberté sainement comprise et sagement 
appliquée.

« Ce qu’i\ faut craindre, c’est moins l’intervention de 
l’État que la manière dont il intervient; ce qu’il faut re­
douter, c’est moins l’action qu’il peut exercer, que les prin­
cipes qu’il met à la base de son action. »

Nous tenons avec empressement à donner ici à qui de 
droit le crédit d’une attitude officielle qui s’inspire du bon 
sens et de la saine économie sociale.

Le dévouement désintéressé

Quant à ceux qui s’inquiéteraient, à bon droit du point 
de vue de l’économie politique, de quelle manière seront 
dépensées au service des classes laborieuses les sommes 
ainsi versées à même les revenus qui proviennent des 
classes laborieuses, il suffira sans doute de noter le détail 
suivant.

Au cours de huit années d’inspections non subvention­
nées faites par l’Union régionale de Montréal, trois cent 
cinquante inspections ont été faites sans que jamais les 
cotisations versées par les Caisses locales à l’Union de 
Montréal aient atteint la somme de $700 par année.

Ce système d’abnégation poussé à l’excès est mainte­
nant un souvenir historique. Malgré l’apparente modicité 
des sommes ainsi payées, l’ancien système d’inspection a 
permis pourtant de guérir souvent des situations délicates 
et d’enrayer des désastres qui auraient pu se produire. 
Les inspecteurs de carrière qui appliquent le nouveau sys-
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tème, avec un traitement convenable cette fois, le font 
sous la direction impartiale des mêmes chefs qui ont régi 
l’ancienne méthode. La besogne mieux rémunérée ne sera 
certainement pas moins bien dirigée.

Ces remarques ne peuvent qu’affermir la confiance du 
grand public dans le système des Caisses populaires.

Ajoutons que la première inspection faite sous le nou­
veau régime a été commencée le 18 septembre 1932. Le 
premier acompte versé sur l’octroi voté par statut l’a été 
au début de septembre 1932. A la date du présent rap­
port, soixante-dix Caisses populaires ont été visitées, sur 
un total d’environ cent quatre-vingts.

III. — SOLIDITÉ REMARQUABLE

La crise actuelle, qui se prolonge depuis plus de qua­
rante mois et qui déroute toutes les prévisions des éco­
nomistes, dans le monde bancaire comme ailleurs, prouve 
la solidité théorique et pratique du système de petites 
banques populaires à juridiction locale tel que mis au 
point par le fondateur de nos Caisses Desjardins.

La commission parlementaire des banques et du com­
merce a invité M. Cyrille Vaillancourt et M. le notaire 
Eugène Poirier à rendre témoignage à la Chambre des 
Communes, le 26 juin 1931, sur le fonctionnement de nos 
Caisses populaires en matière de crédit agricole à moyen 
terme.

Des statistiques sur l’ensemble des activités des Caisses 
populaires de la province de Québec, de 1915 à 1929, ont 
été déposées au Parlement, au cours du témoignage de 
M. Eugène Poirier *.

Un tableau sommaire des opérations de prêt, pour 
cette période de quinze ans, établit le montant prêté par

1. Voir plus loin ces statistiques, en trois tableaux sommaires, et les commentaires 
qui en découlent.
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les Caisses populaires à plus de $52,000,000. Si l’on 
ajoute à ce total les sommes prêtées durant 1930 et 1931, 
et celles qui ont été prêtées avant 1915, le montant global 
atteint $64,500,000.

L’annuaire statistique de la province de Québec ne 
donne que depuis 1926 le montant placé sur obligations 
mobilières. Pour les six dernières années ce montant est 
de moins de cinq millions. Il était de $1,422,976 en 1928, 
et de $378,929 en 1931.

Depuis le 19 février 1932, les placements qui peuvent 
être faits par le conseil d’administration des Caisses popu­
laires, pour faciliter la liquidité de leur portefeuille et mieux 
assurer les remboursements de leurs dépôts, se bornent 
strictement à des valeurs provinciales de tout repos et 
aux obligations de la Puissance du Canada. La violation 
de cette nouvelle loi comporte la nullité des placements 
autrement faits et le recours personnel contre les direc­
teurs de Caisses qui passeraient outre.

On peut dire que près de $57,000,000 ont été prêtés 
par les Caisses populaires à leurs membres depuis leur 
existence.

Pour la période de quinze ans analysée au tableau 
sommaire déposé devant le Parlement, une simple éco­
nomie cumulative de $15 par année en moyenne par socié­
taire-déposant des Caisses populaires a permis d'atteindre 
un résultat aussi imposant.

De tels bienfaits du crédit populaire furent atteints 
grâce à « l’utilisation des restes » (si l’on peut ainsi parler) 
de la fortune pécuniaire d’une partie seulement de notre 
peuple, peuple chez qui l’épargne et l’habitude de l’épargne 
ne sont pas encore organisées méthodiquement.

En dix-sept ans, il a été confié à nos Caisses populaires 
par les classes laborieuses, de 1915 à 1931, malgré ces 
lacunes dans l’organisation de l’épargne, $160,000,000 
d’économies.
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75% des bénéfices aux déposants

Les bénéfices bruts réalisés par les Caisses qui ont fait 
rapport pour cette même période dépassent six millions 
et demi de dollars.

61% de ces bénéfices sont allés directement aux dépo­
sants des Caisses populaires, à titre d’épargnants ou d’ac­
tionnaires. Et $1,090,612, ou 16%, demeurent accumulés 
comme patrimoine inaliénable ou fortune collective des 
classes laborieuses adhérentes aux Caisses populaires. 
Cette dernière somme retourne, au cas de dissolution 
finale de chaque Caisse populaire concernée, à une œuvre 
d’utilité générale de la même localité.

De sorte que plus de 75% en tout des bénéfices bruts 
produits par l’épargne du peuple demeurent au service direct 
du peuple.

L’excédent représente les frais généraux de toute na­
ture, mais sans y inclure un seul sou de paiement pour 
les nombreuses heures de travail, et de soucis, et de res­
ponsabilités que prodiguent les membres dirigeants de 
chaque Caisse locale, ainsi que les directeurs des Unions 
régionales et de la Fédération. (Ainsi, à titre de simple 
exemple du fardeau ainsi assumé gratuitement, les admi­
nistrateurs de l’Union de Montréal ont tenu plus de cent 
séances de leur conseil d’administration depuis douze ans. 
Ainsi encore, à titre d’autre exemple, lors de la réunion 
du 15 novembre dernier du conseil de la Fédération, les 
huit directeurs étudièrent tous ensemble et analysèrent 
soigneusement vingt-cinq rapports d’inspection, au corn's 
d’une séance ouverte à 9 heures 15 du matin et terminée 
à 7 heures du soir, avec une heure accordé au dîner comme
intermède.) _ x rt

Progrès étonnants

Le tableau suivant fait voir les progrès vraiment éton­
nants de l’ensemble des Caisses populaires par périodes 
quinquennales de 1916 à 1931.
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Fin de Nombre Économies Capital Diverses Pourcen­
l’année de Caisses confiées social réserves tage

1916. .. .... 100 $2,323,334 $ 770,943 $ 94,920 12.3%
1921. .. ....107 5,931,195 1,328,991 318,071 23.9%
1926... .... 170 7,820,547 1,507,014 639,084 42.4%
1931... ....174 9,212,910 1,776,049 1,090,612 61.4%

Les diverses réserves qui garantissent ainsi les dépôts 
au capital social et à l’épargne globalement ont passé de 
4% en 1916 à 5K% en 1921, à 8yi% en 1926, et à 9K% 
en 1931.

Le patrimoine collectif des Caisses populaires de la 
province comparé au capital responsable des opérations 
sociales a passé de 12.3% en 1916 à 23.9% en 1921, 
à 42.4% en 1926, et à 61.4% en 1931.

Le total du capital social et des diverses réserves accu­
mulées, par rapport aux épargnes confiées, représente un 
pourcentage pour l’année 1931 de plus de 31%. Aucune 
institution bancaire établie, comme c’est son droit, sur 
une base d’intérêt légitime en faveur d’actionnaires dis­
tincts de ses déposants, ne peut atteindre à pareil résultat.

Une étude comparative de la situation de vingt-deux 
Caisses de la région de Montréal, dont sept Caisses ru­
rales, pour lesquelles nous avons pu nous procurer les 
chiffres aux dates de clôture annuelle de leurs opérations 
pour 1929, 1930, 1931 et 1932 (cette dernière ne devant 
être rapportée à l’annuaire statistique que l’an prochain), 
révèle une diminution globale de seulement $100,000 en 
1930 sur l’état de 1929 (première année de la crise ac­
tuelle), pratiquement aucun changement en 1931, et une 
nouvelle diminution de moins de $100,000 pour l’année 
1932. Le tout forme une réduction ou contraction d’épar­
gnes confiées aux Caisses en cause de 12% seulement 
durant trente-six mois de crise sans égale.

Les quarante-six Caisses du territoire sur lequel l’Union 
de Montréal a juridiction possèdent un actif total d’environ
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deux millions et quart en 1931. Sur ce nombre, vingt-six 
Caisses rurales, dont la moitié de fondation plutôt récente, 
atteignent près de $600,000.

Vingt-neuf Caisses sont actuellement affiliées à l’Union 
de Montréal. Les autres, moins six ou sept, étaient affi­
liées jusqu’ici par mesure d’économie à l’Union régionale 
des Trois-Rivières.

Un fait digne de mention au sujet des affiliations est 
la nouvelle attitude des compagnies d’assurance. Celles-ci 
établissent de plus en plus énergiquement une distinction 
marquée entre les risques d’assurance patronale ou sur la 
fidélité, offerts par les Caisses et leürs gérants, selon que 
les Caisses sont ou non affiliées aux Unions régionales. 
Nous espérons que cette différence toute naturelle de 
traitement poussera les dernières Caisses non affiliées à 
demander leur affiliation et à se mettre en état d’en être 
jugées dignes.

IV. — LE CRÉDIT AGRICOLE

Il convient, au risque d’allonger ce rapport, de parler 
un peu en détail du crédit agricole à long terme par l’entre­
mise des Caisses populaires.

L’an dernier, à la session de la Législature, une motion 
Kelly au Conseil législatif, et une motion Lamoureux à 
l’Assemblée législative, ont placé de nouveau sous les yeux 
du grand public le problème du malaise paysan et du re­
mède qu’y pourraient apporter les Caisses populaires mieux 
encouragées et mieux aidées que dans le passé par le légis­
lateur.

« Une classe paysanne énergique, une fois détruite, ne 
se refait plus. » L’adage est connu.

Deux systèmes s’affrontent: un crédit agricole d’Êtat, 
comme dans l’Ontario (mieux encore que le système fé­
déral, peu estimé dans le Québec), ou bien le crédit à 
long terme par les Caisses populaires; l’un sans l’autre, 
ou l’un et l’autre.
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Ni rUnion régionale de Montréal, ni la Fédération 
des Unions régionales n’ont ici à commander l’attitude 
de nos législateurs. Il est permis de révéler publiquement 
que la Fédération acceptera avec empressement toute in­
vitation de rencontrer officiellement le cabinet provincial 
ou la députation provinciale1 et de discuter avec lui, ou 
avec elle, les modalités d’une entente. Telle a été la 
réponse officielle que la Fédération a donnée sur ce point 
aux délégués de l’Union catholique des Cultivateurs, lors 
de son assemblée du 12 janvier 1933.

Un projet de réescompte des prêts à long terme, auprès 
d’une commission provinciale de crédit agricole, avait été 
préparé l’an dernier. La fin hâtive de la session n’a pas 
permis de mener le projet à terme.

On a parlé d’une autre formule, qui consisterait à 
émettre des obligations qui seraient gagées par les hypo­
thèques à long terme que les Caisses populaires rurales 
pourraient consentir sur une marge de sage prudence, et 
qui porteraient l’endossement ou la garantie de l’État 
provincial.

D’autres ont suggéré une prime ou un boni de \}4% 
sur tout montant prêté à ses sociétaires par une Caisse 
populaire, d’après une réglementation qu’il faudrait éla­
borer avec circonspection.

Servir et aimer le peuple

Les dirigeants des Caisses populaires ont prouvé dans 
le passé que ni eux ni leur oeuvre de crédit populaire ne 
refusent de payer de leur personne ou de leur œuvre. Il 
suffit de vouloir servir et aimer le peuple pour comprendre 
que les besoins palpitants du jour imposent des devoirs 
d’apostolat social. Ce n’est pas l’injustice ou l’ingratitude

1. Depuis la présentation de ce rapport, le président de la Fédération a accepté une 
invitation des députés à Québec. Le 1er mars 1933, M. Vaillancourt expliquait, au 
Parlement, le fonctionnement et les bienfaits des Caisses populaires Desjardins.
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échappées à quelque contradicteur dans un moment de 
discussion plus vive qui refroidiront le zèle des apôtres 
des Caisses populaires. Tout ce qu’ils demandent, c’est 
que l’organisme délicat de notre œuvre de crédit popu­
laire, pratiquée par des gens du peuple pour les gens du 
peuple, ne soit pas faussé de manière définitive.

Le rapport présenté à l’assemblée générale des Caisses 
populaires de Montréal tenue le 10 février 1929 disait 
textuellement:

« En janvier 1928, l’Union régionale fut invitée à se faire 
représenter à une réunion des représentants des différentes 
Unions régionales de la province, afin de discuter l’attitude 
des Caisses vis-à-vis la mise en fonctionnement du crédit 
agricole. Cette réunion eut lieu aux Trois-Rivières le 16 fé­
vrier 1928, sous la présidence de feu l’hon. L.-P. Normand 
et de M. l’abbé I. Trudel. Après une longue discussion, vos 
délégués, MM. W. Guérin et G. Tremblay, firent adopter 
unanimement « le principe de la coopération des Caisses 
« populaires à l’établissement du crédit agricole, sous con- 
« dition de la garde de l’autonomie et du respect des 
« constitutions desdites Caisses. » Les délégués émirent 
le vœu que les Caisses soient appelées à discuter, s’il y a 
lieu, la modalité de coopération avec la future commission 
provinciale du crédit agricole. »

Il est certainement superflu d’affirmer que rien ne jus­
tifie les dirigeants des Caisses populaires de se dédire 
aujourd’hui de cette ligne de conduite.

L'action catholique et l’épargne populaire

Et pour conclure, il semble difficile de mieux faire 
que de citer cet extrait d’une lettre récente de S. Exc. 
Mgr Georges Courchesne, évêque de Rimouski, à M. l’abbé 
Alphonse Belzile, nouvel aumônier diocésain des œuvres 
sociales, où se trouve le témoignage suivant sur les Caisses 
populaires:
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« Sur le terrain social proprement dit, l'Action catho­
lique... doit favoriser l'épargne par l’établissement des Caisses 
populaires dans à peu près chaque paroisse. Il me semble 
que l’opportunité de cette création ne devrait plus être mise 
en discussion, puisqu’il est admis par toutes les autorités 
compétentes que créer la Caisse populaire, c’est commencer 
la coopération par où elle doit commencer, de façon que la 
coopération de crédit précède les autres formes de coopéra­
tion. »

Ces paroles du distingué membre de la commission 
des assurances sociales, fruit d’une conviction sagement 
mûrie, s’ajoutent utilement aux nombreux arguments d’au­
torité que l’œuvre des Caisses populaires a su recueillir 
au cours de plus de trente ans d’existence, bénie par 
l’Église et reconnue bienfaisante par l’État.

Pour le conseil d’administration
de Y Union régionale de Montréal

des Caisses populaires Desjardins 
Le secrétaire,

Wilfrid Guérin
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Brève histoire de la Coopération de Crédit 
au Canada français

trois tableaux qui suivent ont paru (sauf les données de 1930
et de 1931, connues plus tard, et ajoutées par souci d'exacti­
tude) dans le procès-verbal officiel de la séance du 26 juin 1931 

du comité des banques et du commerce de la Chambre des Com­
munes, à Ottawa.

Ils résument les preuves économiques que l'on peut apporter 
impartialement en faveur du système des Caisses populaires du type 
Desjardins. Ils couvrent les statistiques d'ensemble qu’il est pos­
sible de retracer depuis que VAnnuaire statistique de la province 
de Québec, en 1916, a commencé à publier ces chiffres.

Comme la propagande un peu active des Caisses populaires 
Desjardins n’a débuté qu’en 1909, la période ci-après résumée donne 
une assez juste idée du fonctionnement du système, une fois la 
période de l’enfance terminée.

Faut-il ajouter que ce n’est encore ici tout au plus que l'adoles­
cence de cette œuvre de la coopération de crédit par le moyen de 
l’épargne populaire?

Faut-il ajouter aussi qu’il ne s’agit dans cette brève étude que 
de l’aspect qui peut mieux frapper l’économiste? Le sociologue 
pourrait y trouver matière à de nombreuses réflexions et à d’utiles 
commentaires, que l’espace oblige à supprimer. Sous cet aspect, 
l’œuvre qui a été fondée à Lévis en 1900 par le commandeur 
Alphonse Desjardins et qui a essaimé du Canada français en diffé­
rentes parties de l’Amérique du Nord, justifie bien la devise de la 
coopération de crédit confessionnelle: « Christianiser Vexécrable fé­
condité de Vor ».

Ajoutons que 92% des sociétaires qui appartiennent aux coopé­
ratives de crédit existant dans tout le Canada se recrutent dans la 
seule province de Québec, qui fait l’objet de la présente étude.

Le tableau III ci-après établit que la moyenne des sommes dé­
posées aux Caisses populaires Desjardins par chaque sociétaire- 
déposant, durant chacune des quinze années s’écoulant de 1915 à 
1929, est de $300. La moyenne de même nature des sommes reti­
rées sur ces économies populaires est de $285. Chaque sociétaire-
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I- — TABLEAU SOMMAIRE DES OPÉRATIONS DE PRÊT DES CAISSES POPULAIRES DESJARDINS 
Pour la période de 17 années, de 1915 à 1931 inclusivement

Année Montant
prêté

Nombre 
de prêts

Montant
remboursé

Moyenne 
de chaque 

prêt
Montant 

restant dû
Nombre

d’emprun­
teurs

Moyenne 
due par 
emprun­

teur

1915............... $ 1,483,160 8,983 $ 1,270,848 $160 $ 1,684,651 6,728 $2501916.............. 1,641,258 11,201 1,423,445 140 2,039,178 6,696 3001917............... 2,306,171 12,741 1,796,574 180 2,534,134 7,458 3401918............... 2,623,095 14,293 2,195,190 180 2,901,517 8,056 3601919.............. 3,667,004 14,386 2,590,282 250 3,976,940 9,148 430
1920.............. 4,341,543 15,390 3,071,338 280 5,181,391 9,213 5601921.............. 4,248,725 14,983 3,476,322 280 5,799,282 9,219 6201922.............. 2,891,092 13,367 3,244,932 210 5,292,322 8,999 5801923.............. 3,429,444 12,273 2,797,933 270 5,596,589 8,373 6601924............... 3,763,852 11,017 3,032,071 340 6,327,516 8,414 750
1925.............. 3,919,960 13,794 3,394,208 280 7,087,211 9,384 7501926............... 4,496,955 15,843 3,609,813 280 7,668,292 10,418 7301927.............. 4,778,761 16,832 3,624,570 280 9,371,925 11,754 7901928.............. 5,047,769 17,403 4,201,771 290 9,592,607 11,885 8001929............... 4,249,650 17,994 3,853,001 230 10,314,622 13,553 760
1930.............. 3,724,537 18,857 3,664,922 200 10,142,575 14,278 7101931.............. 2,998,046 16,203 3,400,013 185 9,762,338 13,240 735

$59,611,022 245,560 $50,647,233



II. — TABLEAU SOMMAIRE DES VARIATIONS DE CAPITAL SOCIAL DES CAISSES POPULAIRES DESJARDINS
Pour la période de 17 années, de 1915 à 1931 inclusivement

Année
Montant de 

parts souscrites 
et payées

Montant de 
parts rembour­

sées

Montant restant 
au capital 

social
Nombre de 
sociétaires

Moyenne 
de parts 
par so­

ciétaires

Nombre
de

caisses

Moyenne de 
capital par 

caisse

1915........................ $ 132,222 $ 63,087 $ 715,335 23,614 $30 91 $ 7,800
1916........................ 118,195 61,733 770,943 25,028 30 94 8,200
1917........................ 146,507 72,220 837,592 25,669 32 93 9,000
1918........................ 132,006 66,405 907,857 27,593 33 98 9,260
1919........................ 188,235 74,853 1,034,301 29,795 34 100 10,340

1920........................ 230,816 75,998 1,199,170 31,029 38 113 10,610
1921........................ 241,537 96,326 1,328,991 33,166 40 100 13,290
1922........................ 189,182 115,982 1,355,309 32,173 42 108 12,550
1923........................ 190,785 123,892 1,388,591 31,752 43 111 12,510
1924........................ 165,494 98,469 1,441,373 31,250 46 119 12,110

1925........................ 167,839 91,024 1,534,051 33,279 46 122 12,570
1926........................ 163,201 93,964 1,507,014 36,298 41 154 9,800
1927........................ 166,287 88,356 1,723,961 41,365 41 159 10,840
1928........................ 213,866 117,955 1,767,090 41,374 42 168 10,520
1929........................ 161,990 109,818 1,850,541 44,835 41 178 10,380

1930........................ 126,411 134,492 1,831,694 45,767 40 179 10,230
1931........................ 95,513 128,393 1,776,049 43,641 40 174 10,200

$2,830,086 $1,612,967



III. — TABLEAU SOMMAIRE DES OPÉRATIONS D’ÉPARGNE DES CAISSES POPULAIRES DESJARDINS
Pour la période de 17 années, de 1915 à 1931 inclusivement

Année Montant déposé Montant retiré
Montant 
restant 

en dépôt

Nombre
de

déposants

Moyenne 
en dépôt 
par dépo­

sant

Nombre
de

caisses

Moyenne en 
dépôt 

par caisse

1915............... $ 2,706,304 $ 2,496,406 $1,141,528 13,696 $ 83 91 $12,540
1916............... 3,543,462 3,142,982 1,552,390 15,613 99 94 16,510
1917............... 4,751,518 4,147,159 2,116,054 18,977 111 93 22,750
1918............... 5,763,881 5,382,651 2,513,405 20,672 121 98 25,640
1919............... 8,453,536 7,297,026 3,682,050 23,451 157 100 36,820

1920............... 10,529,628 9,667,920 4,558,053 26,238 173 113 40,330
1921.............. 10,304,589 10,129,424 4,602,203 30,570 150 100 46,020
1922............... 6,668,561 7,334,935 3,912,375 30,583 128 108 36,220
1923............... 7,462,071 6,862,423 5,546,339 29,771 150 111 40,950
1924............... 8,922,645 8,230,520 5,234,973 30,874 170 119 43,990

1925............... 9,421,380 8,922,721 5,799,951 33,527 173 122 47,540
1926............... 10,727,346 9,997,154 6,313,532 37,343 169 154 40,990
1927............... 13,408,563 12,311,982 7,859,954 40,753 192 159 49,430
1928............... 14,244,035 13,457,731 8,092,968 40,568 200 168 48,170
1929............... 15,147,018 15,370,605 8,090,614 44,685 180 178 45,450

1930............... 14,021,284 14,053,755 7,750,875 44,940 172 179 43,300
1931............... 11,604,832 11,966,213 7,436,861 43,207 172 174 42,740

$157,680,653 $150,771,607
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déposant des Caisses populaires Desjardins a donc économisé, en 
quinze ans une moyenne cumulative de $15 par année. Ces petites 
sommes, apparemment négligeables, confiées aux Caisses populaires 
locales, atteignaient le total remarquable, à la fin de 1929, de plus 
de $8,000,000.

Et ce qui est mieux, — et ce qui montre la différence essentielle 
entre le système des banques d’épargne et celui des « caisses d’é­
pargne et de crédit » du type Desjardins — le tableau I indique, 
comme emploi rémunérateur et bienfaisant de ces petites épargnes 
accumulées, que durant la même période les Caisses populaires ont 
ainsi prété, en plus de 245,000 prêts, près de $60,000,000. (Avant 
1915, il est possible de retracer pour $4,500,000 d’autres prêts.) 
Sur cette somme, plus de $50,000,000 ont été remboursés de 1915 
à la fin de 1931.

Le même tableau I, par l’énumération du montant global d’em­
prunts restant dus à la fin de chaque année (pris comme moyenne 
annuelle), démontre que durant dix-sept ans les sociétaires-emprun­
teurs des Caisses populaires ont économisé au delà d'un million de 
dollars d'intérêts. Si l’on établit, en effet, à 1% par année — ce qui 
est au-dessous de la réalité — les économies en argent que les em­
prunteurs des Caisses populaires ont obtenues avec ce système 
Desjardins (outre la plus grande facilité d’emprunt; outre aussi des 
facilités plus rémunératives de rembourser à volonté les emprunts, 
avec diminution correspondante des intérêts payés), on obtient 
cette somme importante, comme réduction d’intérêts payés durant 
cette période par les emprunteurs des Caisses populaires.

Cela établit le côté négatif de l’œuvre de la coopération de 
crédit: les sommes payées en moins.

♦%

On peut et on doit ajouter que les sociétaires-déposants des Caisses 
populaires Desjardins ont reçu, comme intérêts additionnels au taux 
courant payé par les banques, pour les sommes accumulées en 
guise de dépôts ou de parts sociales, un montant total:

a) d'environ $450,000 représentant une moyenne annuelle de lA % 
de surplus d'intérêts sur les montants en dépôts à l'épargne, indiqués 
au tableau III comme étant le solde de chaque fin d’année (pris 
comme solde moyen);

b) d'environ $500,000, représentant une moyenne annuelle de 
plus de 2% de surplus d'intérêts (ou de bonis) sur les montants 
payés en parts sociales, tels qu’indiqués au tableau II comme capital 
social de fin d’année (pris aussi comme solde moyen).
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Le tout représente environ deux millions de dollars d’intérêts 
additionnels en dix-sept ans, économisés ou perçus, en tout cas 
conservés an service des classes laborieuses.

La somme de $1,776,000 que le tableau II indique comme total 
du capital social, à la clôture de Tannée 1931, donne une moyenne 
très modeste de $10,200 de capital social par caisse locale et de 
$40 d'actions ou de parts sociales par sociétaire. Il a suffi d’un 
capital aussi minime en somme, comme mise de capital responsable, 
pour produire ces deux millions d'économies additionnelles.

En dix-sept ans, de 1915 à 1931, les classes laborieuses ont confié 
aux Caisses populaires Desjardins $160,000,000 d’économies.

Les bénéfices bruts réalisés par les Caisses qui ont fait rapport 
pour la même période dépassent six millions et demi de dollars. 
61% de ces bénéfices bruts sont allés directement aux sociétaires- 
déposants des Caisses populaires.

Enfin, il faut ajouter une somme globale, pour 180 Caisses po­
pulaires locales environ, de $1,090,612 de patrimoine collectif.

Et c'est là le côté positif de l’institution économique et sociale 
dont il s’agit dans ce bref historique. Outre la pratique moralisa­
trice de l’épargne stimulée chez le peuple; outre les économies ainsi 
facilitées et placées de façon rémunératrice; outre la pratique du 
crédit populaire simplifiée et rendue plus facile et moins onéreuse; 
la fortune collective des classes laborieuses adhérentes aux Caisses popu­
laires Desjardins dépasse donc un million de dollars.

Et la loi ordonne sagement que cette fortune collective ne re­
tournera jamais aux individus coopêrateurs qui l’auront amassée 
par leur sage gestion; mais que, au cas de dissolution de chaque 
Caisse populaire locale, le total de son patrimoine retournera à une 
œuvre d’utilité générale de la même localité.

Il serait intéressant d’étudier, en guise de comparaison loyale, 
les bienfaits sociaux et économiques que les autres institutions finan­
cières ont produits à l’avantage direct des classes populaires et labo­
rieuses, qui leur ont confié leurs épargnes péniblement amassées.

Wilfrid Guérin
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192. L’Eglise et la question syndicale .PP. Arendt et Muller, S.J.
193. Nos Orphelinats.................................. Sœur Allaire, etc.
194-195. Encyclique sur l’éducation de la jeunesse . S. S. Pie XI
196. L’Enseignement religieux.................................... S. G. Mgr Ross
197. La Semaine du dimanche....................................XXX
198. Pour nos Enfants............................ ................... Sœur Marie-Hadelin, etc.
199. La Préférence aux Syndicats catholiques . . . XXX
200. Pour le bon Journal............................................ Abbé A. Robert et O. Héroux
201. Le Sens catholique............................................... E. Mercier et G. Ladouceur
202-203. L’Apostolat laïque........................................ R. P. Archambault, s.j.
204-205. Instruction ou Education.............................Esdras Minville
206. En Russie soviétique............................................E. S. P.
207-208. Manuel antibolchèvique................................ E. S. P.
209. La Participation des laïques à l’apostolat . . . Antonio Perrault 
210-211. L’Encyclique « Quadragesimo anno ». . . S. S. Pie XI
212. Le Mariage chrétien.............................................R. P. Adélard Dugrê, s. J.
213. L’Etat et la morale publique................................ Léo Pelland
214-215. L’Etat et le mariage.................................... Juge C.-E. Dorion
216. L’Activité sociale des prêtres de Belgique . . . R. P. Albert Muller, s.j. 
217-218. Cahier anticommuniste.................................R. S. P.
219. Pour la Colonisation............................................E. S. P.
220. Le Rêve communiste.............................................R. P. Thomas-M. Lamarche,o.p
221. Pour la Paix........................................................E. S. P.
222. La Famille..........................................................R. P. C. Rutché, C. s. sp.
223-224. Le Plan quinquennal ..........................Entente Internationale^
225. La Profession agricole......................................... Abbé Georges-M. Bilodeau
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227. Le Retour de la mère au foyer..............................Rde Sr GÉRIN-Lajoie
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